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AdUX
Société anonyme au capital de 1 569 481,25 euros
Siège social : 27 rue deMogador 75009 Paris

418 093 761 RCS Paris

Avis de réunionvalant avis de convocation

Les actionnaires de la société AdUX sont informés qu’une Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire se tiendra
le 26 juin 2023 à 14 heures au siège social, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions ci-
après.

Ordre du jour

A titre ordinaire :

1. Approbationdes comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ;

2. Approbationdes comptes consolidésde l’exercice clos le 31 décembre 2022 ;

3. Affectationdu résultatde l’exercice clos le 31 décembre 2022 ;

4. Approbationdu rapport spécial des commissaires aux comptes établi conformément à l’article L.225-40 du

Code de commerce et constat de l’absence de conventionnouvelle ;

5. RenouvellementdeMadame CatharinaHillström, enqualité d’administrateur ;

6. Approbationdes informations visées au I de l’article L.22-10-9 relatives à la rémunérationde l’ensemble des

mandataires sociaux pour l’exercice clos le 31 décembre 2022 ;

7. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale e t les

avantagesde toute nature versésouattribués, au titre de l’exercice 2022, àMonsieurTrondDale, Président

du Conseild’Administrationde la Société jusqu’au11 janvier2022 ;

8. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les

avantagesde toute nature versésouattribués, au titre de l’exercice 2022, àMonsieurBenjaminVande Vrie,

PrésidentduConseild’Administrationde la Société à compterdu 11 janvier2022 ;

9. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les

avantages de toute nature versés ou attribués, au titre de l’exercice 2022, à MonsieurMickaël Ferreira,

DirecteurGénéral ;

10. Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’Administration conformément à

l’article L.22-10-8 II duCode de commerce ;

11. Approbationde la politique de rémunérationduDirecteur Généralconformément à l’article L.22-10-8 II du

Code de commerce ;

12. Approbation de la politique de rémunération des Administrateurs conformément à l’article L.22-10-8 II du

Code de commerce ;

13. Montantde la rémunérationallouée auxmembresduConseild’Administration

14. Autorisation à conférer au Conseil d’Administration à l’effet de faire racheter par la Société ses propres

actions dans le cadre du dispositif de l’article L.22-10-62 du Code de commerce ;
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A titre extraordinaire :

15. Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue de réduire le capital social par voie d’annulation

d’actions, dans le cadre du dispositif de l’article L.22-10-62 du Code de commerce ;

16. Délégationde compétence àdonnerauConseil d’Administrationpourémettre des actions ordinaires et/ou

des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de

créance et/oude valeursmobilières donnantaccès à des titres de capital à émettre, avec maintiendu droit

préférentielde souscription ;

17. Délégationde compétence àdonnerauConseil d’Administrationpourémettre des actions ordinaires et/ou

des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de

créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du

droit préférentielde souscriptionpar offre au public à l’exclusiondes offres visées au 1° de l’article L.411-2

du code monétaire et financier et/ou en rémunération de titres dans le cadre d’une offre publique

d’échange ;

18. Délégationde compétence àdonnerauConseil d’Administrationpourémettre des actions ordinaires et/ou

des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de

créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du

droit préférentiel de souscription par une offre visée au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et

financier ;

19. Autorisation, en casd’émissionavecsuppressiondudroit préférentielde souscription, de fixer, dans la limite

de 10% du capital par an, le prix d’émission dans les conditions déterminéespar l’Assemblée ;

20. Délégationde compétence àdonnerauConseild’Administrationà l’effet d’augmenter le nombre de titres à
émettre encasd’augmentationde capitalavecmaintienou suppressiondudroit préférentielde souscription
en cas de demandesexcédentaires ; 

21. DélégationàdonnerauConseild’Administrationpouraugmenter le capitalparémissiond’actionsordinaires
et/oude valeurs mobilières donnantaccès au capital dans la limite de 10 %du capital en vue de rémunérer
des apports en nature de titres ou de valeursmobilières donnantaccès au capital ;

22. Limitation globale des plafonds desdélégationsprévues aux dix-septième, dix-huitième, vingtième etvingt-
et-unième résolutions ;

23. Délégationde compétenceàdonnerauConseild’administrationpouraugmenter le capitalpar incorporation
de réserves, bénéfices et/ouprimes ;

24. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmente r le capital par émission
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression de droit
préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des
articles L. 3332-18 et suivantsduCode du travail ;

 
25. Pouvoirs en vue des formalités.
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Projetsde résolutions

A titre ordinaire

Première résolution
Approbation des comptes sociauxde l’exercice clos le 31 décembre 2022

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseild’Administrationet du rapport desCommissaires aux
comptes sur les comptes sociaux, approuve les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022, tels que
présentés par le Conseil d’Administration, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou décrites dans ces
rapports qui font apparaître une perte de 767 384,83 euros.

En application de l’article 223 quater du code général des impôts, l’Assemblée Générale approuve en particulier le
montantdes chargesnondéductibles de l’impôt sur les sociétés visées au4 de l’article 39 du code généraldes impôts
qui s’est élevé à42 347,08 euros au cours de l’exercice écoulé.

Deuxième résolution
Approbation des comptes consolidésde l’exercice clos le 31 décembre 2022

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseild’Administrationet du rapport desCommissaires aux
comptes sur les comptes consolidés, approuveles comptes consolidésde l’exercice clos le 31 décembre 2022, tels que
présentés par le Conseil d’Administration, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou décrites dans ces
rapports.

Troisième résolution
Affectationdu résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseild’Administrationet du rapport desCommissaires aux
comptes sur les comptes annuels, décide de procéderà l’affectationde laperte del’exercice clos le 31 décembre 2022,
d’unmontantde 767 384,83 euros, au compte de report à nouveau.

Perte de l’exercice 767 384,83 €

Augmenté du report à nouveaudéficitaire, soit : -7 758 927,32 €
Dotation de la réserve légale 0 €

Affecté au compte report à nouveauàhauteurde : 767 384,83 €
Le compte de report à nouveauétantainsiporté à : - 8 526 312,15 €

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé qu’aucun dividende n’a été distribué au
titre des trois exercices précédents.

Quatrième résolution
Approbation durapport spécial des commissaires aux comptes établi conformément à l’article L.225-40
du Code de commerce et constat de l’absence de conventionnouvelle

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des
commissaires aux comptes sur les conventionsréglementées, constatequ’aucuneconventionnouvelle n’aétéconclue
au cours de l’exercice 2022.

19 mai 2023 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 60

2301739 Page 4



Cinquième résolution
RenouvellementdeMadameCatharina Hillström, enqualité d’administrateur

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, constatant que le mandat d’administrateur de Mme Catharina Hillström vient à expiration, décide de le
renouveler pour une durée de quatre ans, qui expirera à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les
comptesde l’exercice clos le 31 décembre 2026.

Sixième résolution
Approbation des informations visées au I de l’article L.22-10-9 relatives à la rémunération de l’ensemble des
mandataires sociaux pour l’exercice clos le 31 décembre 2022

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, approuve, conformémentaux dispositionsde l'Article L.22-10-34 I duCode de commerce, les informations
mentionnées au I de l'article L.22-10-9 du Code de commerce telles que décrites dans le rapport sur le gouvernement
d'entreprise présenté par le Conseil d'Administration conformément à l'article L.225-37 du Code de commerce et
intégré dans le rapport annuel2022 de la Société.

Septième résolution
Approbation des éléments fixes, variableset exceptionnels composant la rémunération totale et lesavantages de
toute nature versés ou attribués, au titre de l’exercice 2022, à Monsieur Trond Dale, Président du Conseil
d’Administrationde la Société jusqu’au 11 janvier2022

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, approuve, conformément aux dispositions de l'Article L.22-10-34 II du Code de commerce, les éléments
fixes, variables etexceptionnels composant la rémunération totale et les avantagesde toutenatureversésouattribués
à Monsieur Trond Dale en sa qualité de Président du Conseil d’Administration pour l'exercice clos le
31 décembre 2022, tels que décrits dans le rapport sur le gouvernement d'entreprise présenté par le Conseil
d'Administration conformémentà l'article L.225-37 du Code de commerce et intégré dans le rapport annuel 2022 de
la Société.

Huitième résolution
Approbation des éléments fixes, variableset exceptionnels composant la rémunération totale et lesavantages de
toute nature versésouattribués, au titre de l’exercice 2022, àMonsieurBenjaminVande Vrie, PrésidentduConseil
d’Administrationde la Société à compter du 11 janvier2022

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, approuve, conformément aux dispositions de l'Article L.22-10-34 II du Code de commerce, les éléments
fixes, variables etexceptionnels composant la rémunération totale et les avantagesde toutenatureversésouattribués
au titre de l’exercice 2022 àM. BenjaminVande Vrie en saqualité de PrésidentduConseild’Administration àcompter
du 11 janvier 2022, tels que décrits dans le rapport sur le gouvernement d'entreprise présenté par le Conseil
d'Administration conformémentà l'article L.225-37 du Code de commerce et intégré dans le rapport annuel 2022 de
la Société.

Neuvième résolution
Approbation des éléments fixes, variableset exceptionnels composant la rémunération totale et lesavantages de
toute nature versésou attribués, au titre de l’exercice 2022, à MonsieurMickaël Ferreira,DirecteurGénéral

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, approuve, conformément aux dispositions de l'Article L.22-10-34 II du Code de commerce, les éléments
fixes, variables etexceptionnels composant la rémunération totale et les avantagesde toutenatureversésouattribués
au titre de l’exercice 2022 à M. Mickaël Ferreira en sa qualité de Directeur Général, tels que décrits dans le rapport
sur le gouvernementd'entrepriseprésentépar le Conseild'Administration conformémentà l'article L.225-37 du Code
de commerce et intégré dans le rapport annuel2022 de la Société.
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Dixième résolution
Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’Administration conformément à l’article
L.22-10-8 II du Code de commerce

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, approuve, conformémentaux dispositionsdes articles L.22-10-8 II etR.22-10-14 duCode de commerce, la
politique de rémunération du Président du Conseil d’Administration telle que décrite dans le rapport sur le
gouvernement d'entreprise présenté par le Conseil d'Administration conformément à l'article L.225-37 du Code de
commerce et intégré dans le rapport annuel 2022 de la Société.

Onzième résolution
Approbationde la politique de rémunérationduDirecteurGénéral conformémentàl’article L.22-10-8 II du Code de
commerce

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, approuve, conformémentaux dispositionsdes articles L.22-10-8 II etR.22-10-14 duCode de commerce, la
politique de rémunération du Directeur Général telle que décrite dans le rapport sur le gouvernement d'entreprise
présenté par le Conseil d'Administration conformément à l'article L.225-37 du Code de commerce et intégré dans le
rapport annuel2022 de la Société.

Douzième résolution
Approbation de la politique de rémunérationdes Administrateurs conformémentà l’article L.22-10-8 II du Code de
commerce

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, approuve, conformémentaux dispositionsdes articles L.22-10-8 II etR.22-10-14 duCode de commerce, la
politique de rémunération des membres du Conseil d'Administration telle que décrite dans le rapport sur le
gouvernement d'entreprise présenté par le Conseil d'Administration conformément à l'article L.225-37 du Code de
commerce et intégré dans le rapport annuel 2022 de la Société.

Treizième résolution
Montant de la rémunérationallouée auxmembresdu Conseil d’Administration

L’Assemblée Générale décide de porter le montant global annuel de la rémunération à allouer au Conseil
d’Administrationde 62.000 euros à 65.000 euros.

Cette décisionest applicable à l’exercice en cours et seramaintenue jusqu’ànouvelle décision.

Quatorzième résolution
Autorisationà conférerauConseil d’Administrationàl’effetde faire racheterpar laSociété sespropresactionsdans
le cadre du dispositif de l’article L.22-10-62 du Code de commerce

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseild’Administration :

- autorise le Conseild’Administration, avecfaculté de subdélégationdans les conditionsprévuespar la loi, pour
une durée de dix-huit (18)mois à compterde ce jour, conformémentaux dispositionsdes articles L225-210 et
suivants et L.22-10-62 et suivants du code de commerce, des articles 241-1 à 241-5 du Règlementgénéralde
l'Autorité des marchés financiers (AMF) et du Règlement (UE) n°596/2014 du Parlement européen et du
Conseildu 16 avril 2014 sur les abusde marché, à acheterou faire acheterdes actions de la Société ;
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- décide que l’acquisition, la cession, l’échange ou le transfert de ces actions pourra être effectué à tout
moment, à l’exclusiondespériodesd’offres publiques sur le capital de la Société et par tous moyens, enune
ou plusieurs fois, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs ou
offres publiques, en ayant recours à des mécanismes optionnels ou dérivés, dans les conditions prévuespar
les autorités demarché etdans le respectde la réglementationapplicable ;

- décide que l’autorisation pourraêtre utilisée envue :

- d’assurer l’animationdumarché secondaire ou la liquidité des actionsde laSociété dans le cadre d’un
contrat de liquidité avec un prestataire de services d’investissement, agissant de manière
indépendante, conforme à la pratique demarché admise par l’Autorité desmarchés financiers,

- de mettre en œuvre tous plans d’options d’achat d’actions (ou plans assimilés), tous plans
d’attributions gratuites d’actions (ou plans assimilés), tous plans d’épargne salariale (ou plans
assimilés) ou toutes autres allocationsd’actions aux salariés etdirigeantsde la Société oudes sociétés
qui lui sont liées ainsique de réaliser toutesopérationsde couvertureafférentes àcesopérationsdans
les conditions et conformémentaux dispositionsprévuespar les lois et règlements applicables,

- de remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeursmobilières donnant
accès au capital ainsi que de réaliser toutesopérationsde couverture afférentes àcesopérationsdans
les conditions et conformémentaux dispositionsprévuespar les lois et règlements applicables ;

- d’acheterdes actionspourconservationet remiseultérieureà l’échange ouenpaiementdans le cadre
d’opérations éventuelles de croissance externe, de fusion, de scissionoud’apport ;

- d’annuler toutou partie des actions ainsi rachetées, ou ;

- plus généralement, d’opérerdans toutbutqui viendrait à être autorisé par la loi ou toute pratique de
marché qui viendrait à être admise par les autorités de marché, étant précisé que, dans une telle
hypothèse, laSociété informerait ses actionnaires par voie de communiqué ;

- décide de fixer le prix unitaire maximumd’achat par action (hors frais et commissions) à 10 euros par action
(ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute autre monnaie), avec un plafond global de
6.277.925 euros, étant précisé que ce prix d’achat maximum fera l’objet des ajustements le cas échéant
nécessaires afinde tenir compte desopérations sur le capital (notammenten casd’incorporationde réserves
et attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement d’actions) qui interviendraient pendant la
durée de validité de la présente autorisation ;

- décide que le nombremaximumd’actionspouvantêtreachetéesenvertude laprésenterésolutionnepourra,
à aucun moment, excéderdix pourcent (10%) dunombre total d’actions composant le capital social à la date
du rachat, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant
postérieurementà la présente Assemblée Générale, étantprécisé que (i) lorsque les actions serontacquises
dans le butde favoriser la liquidité des actions de la Société, le nombre d’actionspris en compte pour le calcul
de cette limite correspondra au nombre d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions revendues
pendant la durée de l’autorisation et (ii) lorsqu’elles le seront en vue de leur conservation et de leur remise
ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, le
nombre d’actions acquisesne pourra excédercinqpour cent (5%) du nombre total d’actions ;

- donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration avec faculté de subdélégation dans les condit ions prévues
par la loi, à l’effetdemettre enœuvre la présente autorisation, enparticulier pour jugerde l’opportunité de
lancer un programmede rachat et endéterminer les modalités, de passer tous ordresde bourse, signer tous
actes de cession ou transfert, conclure tous accords, tous contrats de liquidité, tous contrats d’options,
effectuer toutesdéclarations auprèsde l’Autorité desmarchés financiers etdetoutautre organisme, et toutes
formalités nécessaires, notamment affecter ou réaffecter les actions acquises aux différentes formalités, et,
d’unemanière générale, faire tout ce qui est nécessaire ;
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- prendacte que le Conseil d'Administrationdevra informer, dans les conditions légales, l'Assemblée Générale
ordinaire desopérations réalisées envertude la présente autorisation ;

- met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à toute autorisation antérieure donnée par
l’Assemblée Générale ayant lemême objet.

A titre extraordinaire

Quinzième résolution
Autorisationà donnerauConseil d’Administrationenvue deréduire lecapital social parvoie d’annulationd’actions,
dans le cadre du dispositif de l’article L.22-10-62 du Code de commerce

L’AssembléeGénérale, statuant aux conditions de quorumet de majorité requises pour les assemblées générales

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des

Commissaires aux comptes :

- autorise le Conseild’Administration, conformément aux articles L. 22-10-62 etsuivants du Code de commerce,
pourune durée de dix-huit (18)mois àcompterde laprésente Assemblée, àannuler, en une ouplusieurs fois,
dans la limite maximumde dix pourcent (10 %) dumontant du capital social par période de vingt-quatre (24)
mois, tout ou partie des actions acquises par la Société dans le cadre du programme de rachat d'actions
autorisé par la quatorzième résolution soumise à laprésente AssembléeGénérale ouencorede programmes
d'achat d'actions autorisés antérieurement ou postérieurement, et à procéder, à due concurrence, à une
réductionducapital social, dans les proportions et aux époquesqu'il appréciera, étant préciséque cette limite
s’applique aumontantdu capital social à la date de réduction ;

- décide que l’excédentéventueldu prix d’achatdes actions sur leurvaleurnominale sera imputésur les postes
de primesd’émission, de fusionoud’apports ou sur toutposte de réserve disponible, y compris sur la réserve
légale, sous réserve que celle-ci ne devienne pas inférieure à dix pour cent (10 %) du capital social de la
Société après réalisation de la réductionde capital ;

- confère touspouvoirs auConseild’Administration, avecfaculté desubdélégationdans les conditionsprévues
par la loi, à l’effetde procéderà la réductionde capital résultantde l’annulationdes actionsordinaires,arrêter
le montant définitif de la réduction de capital, en fixer les modalités et en constater la réalisation et
d’accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre définitives les réductions de capital qui
pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation et à l’effet de modifier en conséquence les
statuts de la Société ;

- met fin, aveceffet immédiat, pour la fractionnonutilisée, à toute délégation antérieuredonnéepar l’Assemblée
Généraleayant lemême objet.

SeizièmeRésolution
Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des
titresde capital donnant accès à d’autres titresde capital ou donnant droità l’attributionde titresde créance et/ou
de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec maintien du droit préférentiel de
souscription

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des
Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de ses articles
L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-132 à L.225-134, L. 228-91 et suivants et L.22-10-49 :
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1) délègue auConseil d’Administration, avecfaculté de subdélégationdans les conditions prévuespar la loi,
sa compétence pourprocéderà l’émissionavecmaintiendu droit préférentielde souscription, enune ou
plusieurs fois, en France et/ouà l’étranger, dans les proportions et aux époquesqu’il appréciera, soit en
euros, soit en toute autremonnaie ouunité de compte établie par référence àunensemble demonnaies,
avecou sans prime, à titre onéreux ougratuit :

- d’actionsordinaires, et/ou ;

- de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou
donnantdroit à l’attribution de titres de créance, et/ou ;

- de valeurs mobilières, y compris de titres de créance, donnantaccès à des titres de capital à émettre,
étant précisé que conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à
émettre pourrontdonneraccès àdes titres de capital à émettre par la Société et/oupar toute société
qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède
directementou indirectementplusde la moitié du capital ;

dont la souscriptionpourra être opérée soit enespèces, soit par compensationde créances ;

2) fixe à vingt-six (26) mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée àcompterdu jour de
la présente Assemblée ;

3) décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas
d’usage par le Conseild’Administrationde la présente délégationde compétence:

- le montant nominal d'augmentation de capital de la Société, immédiate ou à terme, résultant de
l'ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à
3.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à
plusieurs monnaies ; ce plafond étant indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres
résolutionsde la présente Assemblée;

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour
préserver, conformémentà la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyantd’autres
cas d’ajustement,les droits des titulaires de valeursmobilières donnantaccès au capital de la Société ;

- les valeursmobilièresdonnantaccès à des actions ordinaires à émettre immédiatementouàterme par
la Société ainsi émisespourront consisternotammentendes titres de créance oudesbons,oubienêtre
associées à l’émissionde tels titres, ou encore enpermettre l’émission comme titres intermédiaires .

4) décide de fixercomme suit les limites desmontantsdes titres de créances autorisés en cas d’émissionde
valeursmobilières prenant la forme de titres de créancesdonnantaccès, immédiatementouà terme, au
capital de la Société ou d’autres sociétés :

- le montantnominal des titres de créance sur la Société susceptibles d'être émis envertude la présente
délégationne pourraêtre supérieur à10.000.000 eurosou l’équivalenten toute autremonnaie ouunité
monétaire établie par référence àplusieursmonnaies ;

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair et est
indépendant du montant des titres de créance dont l’émission pourrait résulter de l’utilisation des
autres résolutions soumises à la présente Assemblée et des titres de créance dont l’émission serait
décidée ou autorisée par le Conseil d’Administration conformément aux articles L.228-36-A, L.228-40,
L.228-92 alinéa 3, L.228-93 alinéa 6 et L.228-94 alinéa 3 du Code de commerce.
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5) encas d’usage par le Conseil d’Administrationde la présente délégationde compétence :

- décide que la ou les émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital
seront réservéespar préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible aux actions
ordinaires et valeurs mobilières émises en vertu de la présente résolution, proportionnellement au
nombre d’actions alors possédéespareux ;

- décide du fait que le Conseil d’Administration pourra instituer au profit des actionnaires un droit de
souscriptionàtitre réductible aux actionsordinaires et valeursmobilières émises envertudelaprésente
résolution, qui s’exercera proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent dans la
limite de leurs demandes ;

- prend acte du fait que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au profit des
porteurs de valeursmobilières donnantaccès ou susceptibles de donner accès à des titres de capital à
émettre de la Société, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux
actions auxquelles ces valeursmobilières donnerontdroit immédiatementouàterme ;

- décide, conformément à l’article L.225-134 du Code de commerce, que si les souscriptions à titre
irréductible, et le cas échéantà titre réductible, n’ontpas absorbé la totalité d’une émissiondécidée en
vertude la présente délégation, le Conseild’Administrationpourrautiliser, dans les conditionsprévues
par la loi etdans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés suivantes ;

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas
d’émissiond’actionsordinaires oude valeursmobilières dont le titre primaire estune action, le
montantdes souscriptionsdevraatteindre aumoins les trois-quarts de l’émissiondécidée pour
que cette limitation soit possible,

- répartir librement toutou partie des titres non souscrits,

- offrir au public tout oupartie des titres non souscrits,

- décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par
offre de souscription,mais égalementparattributiongratuite aux actionnaires propriétaires desactions
anciennes, étant précisé que le Conseil d’Administration aura la faculté de décider que les droits
d’attribution formant rompusne serontpasnégociables etque les titres correspondants seront vendus
dans le respectdesdispositions législatives et réglementaires applicables.

6) décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, avec faculté de
subdélégation dans les conditions prévues par la loi, des pouvoirs nécessaires pourmettre en œuvre la
présente délégationde compétence etnotammentà l’effetde :

- décider l’émissiond’actions et/oude valeursmobilières eten fixer les caractéristiques, notamment le
montantde l’émission, le prix d’émissionainsi que le montantde la prime qui pourra être demandée
à l’émission, lesmodalités de leursouscriptionetdelibérationet leurdate de jouissanceetdéterminer
les dates et modalités de l’émission, la nature, le nombre et les caractéristiques des actions et/ou
valeursmobilières à créeretémettre ;

- en cas d’émission de bons de souscription d’actions, en arrêter le nombre et les caractéristiques et
décider, s’il le juge opportun, àdes conditions et selondesmodalités qu’il fixera, que les bonspourront
être remboursés ou rachetés, ou encore qu’ils seront attribués gratuitement aux actionnaires en
proportionde leur droit dans le capital social ;
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- plus généralement, arrêter les caractéristiques de toutes valeurs mobilières et, notamment, les
conditions et modalités d’attribution d’actions, la durée desempruntspouvantêtre émis sous forme
obligataire, leur caractère subordonné ou non, la monnaie d’émission, les modalités de
remboursement du principal, avec ou sans prime, les conditions et modalités d’amortissement et le
cas échéantd’achat, d’échange oude rachat anticipé, les taux d’intérêt, fixe ouvariable, et la date de
versement ; la rémunération pouvant comporter une partie variable calculée par référence à des
éléments relatifs à l’activité et aux résultats de la Société et un paiement différé en l’absence de
bénéfices distribuables ;fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté
d’acheteroud’échangerenbourse, à toutmomentoupendantdespériodesdéterminées, les valeurs
mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte
tenudes dispositions légales ;

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs
mobilières donnantaccès au capital pendantune périodemaximale de trois mois en conformité avec
les dispositions légales et réglementaires ;

- imputer les frais d’augmentationde capitalsur lemontantdesprimesquiy sontafférentes etprélever
sur ce montant les sommesnécessaires pourdoter la réserve légale ;

- détermineretprocéderà tous ajustementsdestinés àprendre en comptel’incidence d’opérations sur
le capital ou les capitaux propresde la Société ;

- constater la réalisation de chaque augmentationde capital et procéderauxmodifications corrélatives
des statuts ;

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la
cotation et au service financier des titres émis en vertude la présente délégationainsiqu’à l’exercice
desdroits qui y sontattachés.

7) prendacte du fait que, dans l’hypothèseoù le Conseild’Administration viendrait àutiliser la délégationde
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseild’Administration rendracompte à
l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation
faite des autorisations conféréesdans laprésente résolution.

8) prendacte que la présente délégationmet fin àcompterde ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie
non encore utilisée, à toute délégation antérieure consentie par l’Assemblée Générale ayant le même
objet.

Dix-septième résolution
Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des
titresde capital donnant accès à d’autres titresde capital ou donnant droità l’attributionde titresde créance et/ou
de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit préférentiel de
souscriptionparoffre aupublicà l’exclusiondesoffres viséesau1°de l’article L.411-2ducodemonétaire et financier
et/ou enrémunérationde titresdans le cadre d’une offre publique d’échange

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des
Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de ses articles
L. 225-129-2 et suivants, L. 22-10-49, L. 22-10-51, L 22-10-52, L. 22-10-54 et L. 228-91 et suivants :
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1) délègue auConseil d’Administration, avecfaculté de subdélégationdans les conditions prévuespar la loi ,
sa compétence pourprocéderà l’émission, avecsuppressiondudroit préférentielde souscription, enune
ouplusieurs fois, en France ouà l’étranger, dans les proportions et aux époquesqu’ilapprécieraparoffres
au public à l’exclusion des offres visées au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, soit en
euros, soit en toute autremonnaie ouunité de compte établie par référence àunensemble demonnaies,
avecou sans prime, à titre onéreux ougratuit :

- d’actionsordinaires, et/ou ;

- de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d'autres titres de capital ou
donnantdroit à l'attribution de titres de créances, et/ou ;

- de valeurs mobilières, y compris de titres de créance, donnantaccès à des titres de capital à émettre,
étant précisé que conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à
émettre pourrontdonneraccès àdes titres de capital à émettre par la Société et/oupar toute société
qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède
directementou indirectementplusde la moitié du capital ;

dont la souscriptionpourra être opérée soit enespèces, soit par compensationde créances ;

ces titres pouvant être émis à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société dans le
cadre d’une offre publique d’échangesur titres initiée par la Société répondantaux conditions fixéespar
l’article L. 22-10-54 duCode de commerce ;

les offres au public réalisées en vertu de la présente résolution, pouvant être associées, dans le cadre
d'unemême émissionoude plusieurs émissions réalisées simultanément,àdesoffres aupublicvisées au
1° de l'article L. 411-2 du Codemonétaire et financier.

2) fixe à vingt-six (26) mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée àcompterdu jour de
la présente Assemblée.

3) décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas
d’usage par le Conseild’Administrationde la présente délégation de compétence:

- le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles de résulter de la présente
délégation ne pourra être supérieur à 3.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce plafond s’impute
sur le plafondglobal prévuà la vingt-deuxièmerésolutionde laprésente Assemblée ;

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant
d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeursmobilières donnantaccès au capital de
la Société ;

4) décide de fixercomme suit les limites desmontantsdes titres de créances autorisés en cas d’émissionde
valeursmobilières prenant la forme de titres de créancesdonnantaccès, immédiatementouà terme, au
capital de la Société ou d’autres sociétés :

- le montant nominal des titres de créance sur la société susceptible d'être émis en vertu de la
présente délégation ne pourra être supérieur à 10.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre
monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies ; étant précisé que ce
plafond s’impute sur le plafond global prévu à la vingt-deuxième résolution de la présente
Assemblée ;
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- ce montant seramajoré, le cas échéant, de toute prime de remboursementau-dessusdupair et est
indépendantdumontantdes titres de créancesdont l’émission pourrait résulterde l’utilisation des
autres résolutions soumises à la présente Assemblée etdes titres de créancesdont l’émission serait
décidée ou autorisée par le Conseil d’Administration conformément aux articles L.228-36-A,
L.228-40, L.228-92 alinéa 3, L.228-93 alinéa 6 et L.228-94 alinéa 3 du Code de commerce.

5) encas d’usage par le Conseil d’Administrationde la présente délégationde compétence :

- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et
aux valeurs mobilières faisant l’objet de la présente résolution, et de déléguer au Conseil
d’Administration la faculté d’instituer, s’il y a lieu, dans les conditionsprévues à l’article L.22-10-51 du
Code de commerce, pour tout ou partie d’une émission, un droit de priorité irréductible et/ou
réductible de souscription en faveurdes actionnaires ;

- prendacte du fait que la présente délégationemportede pleindroit au profit desporteurs de valeurs
mobilières émisesdonnantaccès au capitalde laSociété, renonciationexpresseaux actions auxquelles
les valeursmobilières donnerontdroit immédiatementouà terme ;

- décide, conformémentà l’article L.225-134 duCode de commerce, que si les souscriptions, y compris,
le cas échéant, celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil
d’Administration pourra utiliser, dans l'ordre qu'il déterminera, les facultés suivantes ou certaines
d'entre elles seulement ;

− limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas
d’émissiond’actionsordinaires oude valeursmobilières dont le titre primaire estune action,
le montantdes souscriptionsdevraatteindre aumoins les trois-quarts de l’émissiondécidée
pour que cette limitation soit possible,

− répartir librement toutou partie des titres non souscrits,

- décide que le prix d’émission ;

− des actions ordinaires sera au moins égal au montant minimum prévu par les lois et
règlements en vigueur au moment de l’utilisation de la présente délégation (à ce jour, la
moyenne pondérée des cours cotés de l’action sur le marché réglementé d’Euronext Paris
lors des trois dernières séancesde bourse précédant le débutde l’offre au public diminuée
d’une décote maximum de 10 %), après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir
compte de la différence de date de jouissance,

− des valeursmobilières sera telque lasommeperçue immédiatementpar laSociété,majorée,
le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, soit pour
chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au
moins égale au montant visé à l’alinéa précédent.

6) décide, en cas d’émission de titres appelés à rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre
publique d’échange, que le Conseil d’Administration disposera, dans les conditions fixées à l’article
L. 22-10-54 du Code de commerce et dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires pour
arrêter la liste des titres apportés à l’échange, fixer les conditionsd’émission, laparité d’échangeainsique,
le cas échéant, lemontantde la soulte enespèces àverser, et déterminer lesmodalités d’émission .

7) décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, avec faculté de
subdélégation dans les conditions prévues par la loi, des pouvoirs nécessaires pourmettre en œuvre la
présente délégationde compétence etnotammentà l’effetde :
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- décider l’émissiond’actions et/oude valeursmobilières eten fixer les caractéristiques, notamment le
montantde l’émission, le prix d’émissionainsi que le montantde la prime qui pourra être demandée
à l’émission, lesmodalités de leursouscriptionetdelibérationet leurdate de jouissanceetdéterminer
les dates et modalités de l’émission, la nature, le nombre et les caractéristiques des actions et/ou
valeursmobilières à créeretémettre ;

- en cas d’émission de bons de souscription d’actions, en arrêter le nombre et les caractéristiques et
décider, s’il le juge opportun, àdes conditions et selondesmodalités qu’il fixera, que les bonspourront
être remboursés ou rachetés, ou encore qu’ils seront attribués gratuitement aux actionnaires en
proportionde leurdroit dans le capital social ;

- plus généralement, arrêter les caractéristiques de toutes valeurs mobilières et, notamment, les
conditions et modalités d’attribution d’actions, la durée desempruntspouvantêtre émis sous forme
obligataire, leur caractère subordonné ou non, la monnaie d’émission, les modalités de
remboursement du principal, avec ou sans prime, les conditions et modalités d’amortissement et le
cas échéantd’achat, d’échange oude rachat anticipé, les taux d’intérêt, fixe ouvariable, et la date de
versement ; la rémunération pouvant comporter une partie variable calculée par référence à des
éléments relatifs à l’activité et aux résultats de la Société et un paiement différé en l’absence de
bénéfices distribuables ;

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheterou d’échanger
en bourse, à tout momentou pendantdespériodesdéterminées, les valeurs mobilières émisesou à
émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions
légales ;

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs
mobilières donnantaccès au capital pendantune périodemaximale de trois mois en conformité avec
les dispositions légales et réglementaires ;

- imputer les frais d’augmentationde capitalsur lemontantdesprimesquiy sontafférentes etprélever
sur ce montant les sommesnécessaires pourdoter la réserve légale ;

- détermineretprocéderà tous ajustementsdestinés àprendre en comptel’incidence d’opérations sur
le capital ou les capitaux propresde la Société ;

- constater la réalisation de chaque augmentationde capital et procéderauxmodifications corrélatives
des statuts ;

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités ut iles à l’émission, à la
cotation et au service financier des titres émis en vertude la présente délégationainsiqu’à l’exercice
desdroits qui y sontattachés.

8) prendacte du fait que, dans l’hypothèseoù le Conseild’Administration viendrait àutiliser la délégationde
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseild’Administration rendracompte à
l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation
faite des autorisations conféréesdans laprésente résolution.

9) prendacte que la présente délégationmet fin àcompterde ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie
non encore utilisée, à toute délégation antérieure consentie par l’Assemblée Générale ayant le même
objet.
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Dix-huitième résolution
Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des
titresde capital donnant accès à d’autres titresde capital ou donnant droità l’attributionde titresde créance et/ou
de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit préférentiel de
souscriptionpar une offre visée au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des
Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de ses articles
L. 225-129-2 et suivants, L. 22-10-49, L 22-10-52 et L. 228-91 et suivants dudit Code et de l'article L.411-2 1° du Code
monétaire et financier :

1) délègue auConseil d’Administration, avec faculté de subdélégationdans les conditions prévuespar la loi,
sa compétence pourprocéderà l’émission, avecsuppressiondudroit préférentielde souscription, enune
ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans les proportions et aux époquesqu’i lappréciera par une
offre au public visée au 1° de l’article L.411-2 du Codemonétaire et financier, soit en euros, soit en toute
autremonnaie ouunité de compte établie par référence àunensembledemonnaies,avecou sansprime,
à titre onéreux ougratuit :

- d’actionsordinaires, et/ou ;

- de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d'autres titres de capital ou
donnantdroit à l'attribution de titres de créances, et/ou ;

- de valeurs mobilières, y compris de titres de créance, donnantaccès à des titres de capital à émettre,
étant précisé que conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à
émettre pourrontdonneraccès àdes titres de capital à émettre par la Société et/oupar toute société
qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède
directementou indirectementplusde la moitié du capital ;

dont la souscriptionpourra être opérée soit enespèces, soit par compensationde créances .

2) fixe à vingt-six (26) mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée àcompterdu jour de
la présente Assemblée.

3) décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas
d’usage par le Conseild’Administrationde la présente délégationde compétence:

- le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles de résulter de la présente
délégationne pourraêtre supérieur à3.000.000 eurosou l’équivalenten touteautremonnaie ouunité
monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé qu'en tout état de cause le
montantnominaldes augmentationsde capital réalisées envertude laprésente résolutionne pourra,
conformémentà la loi, excéder20% du capital social par an au momentde l'émission et s’impute sur
le plafondglobal prévuà la vingt-deuxièmerésolutionde laprésente Assemblée ;

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour
préserver, conformémentà la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyantd’autres
cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeursmobilières donnantaccès au capital de la Société.

4) décide de fixercomme suit les limites desmontantsdes titres de créances autorisés encas d’émissionde
valeursmobilières prenant la forme de titres de créancesdonnantaccès, immédiatementouà terme, au
capital de la Société ou d’autres sociétés :
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- lemontantnominaldes titres de créance sur laSociété susceptiblesd'être émis envertude laprésente
délégation ne pourra être supérieur à 10.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies ; étant précisé que ce plafond s’impute
sur le plafondglobal prévuà la vingt-deuxième résolutionde laprésente Assemblée ;

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair et est
indépendant du montant des titres de créances dont l’émission pourrait résulter de l’utilisation des
autres résolutions soumises à la présente Assemblée et des titres de créances dont l’émission serait
décidée ouautorisée par le Conseil d’Administration conformémentaux articles L.228-36-A, L.228-40,
L.228-92 alinéa 3, L.228-93 alinéa 6 et L.228-94 alinéa 3 du Code de commerce.

5) encas d’usage par le Conseil d’Administrationde la présente délégationde compétence :

- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et
aux valeurs mobilières faisant l’objetde la présente résolution ;

- prendacte du fait que la présente délégationemportede pleindroit au profit desporteurs de valeurs
mobilières émisesdonnantaccès au capitalde la Société, renonciationexpresseaux actions auxquelles
les valeursmobilières donnerontdroit immédiatementouà terme ;

- décide, conformémentà l’article L.225-134 duCode de commerce, que si les souscriptions, y compris,
le cas échéant, celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil
d’Administration pourra utiliser, dans l'ordre qu'il déterminera, les facultés suivantes ou certaines
d'entre elles seulement ;

− limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, é tant précisé qu’en cas
d’émissiond’actionsordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire estune action,
le montant des souscriptions devra atteindre au moins les trois-quarts de l’émission décidée
pour que cette limitation soit possible,

− répartir librement toutou partie des titres non souscrits ,

- décide que le prix d'émission :

− des actionsordinaires seraaumoins égalaumontantminimumprévupar les lois et règlements
en vigueur au moment de l’utilisation de la présente délégation (à ce jour, la moyenne
pondérée des cours cotésde l’action sur le marché réglementé d’EuronextParis lors des trois
dernières séances de bourse précédant le début de l’offre au public diminuée d’une décote
maximum de 10 %), après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la
différence de date de jouissance ;

− des valeursmobilières sera tel que la somme perçue immédiatementpar la Société,majorée,
le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Socié té, soit pour
chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au
moins égale au montant visé à l’alinéa précédent.

6) décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, avec faculté de
subdélégation dans les conditions prévues par la loi, des pouvoirs nécessaires pourmettre en œuvre la
présente délégationde compétence etnotammentà l’effetde :

- décider l’émissiond’actions et/oude valeursmobilières eten fixer les caractéristiques, notamment le
montantde l’émission, le prix d’émissionainsi que le montantde la prime qui pourra être demandée
à l’émission, lesmodalités de leursouscriptionetdelibérationet leurdate de jouissanceetdéterminer
les dates et modalités de l’émission, la nature, le nombre et les caractéristiques des actions et/ou
valeursmobilières à créeretémettre ;
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- en cas d’émission de bons de souscription d’actions, en arrêter le nombre et les caractéristiques et
décider, s’il le juge opportun, à des conditions et selon desmodalités qu’il fixera, que les bons pourront
être remboursés ou rachetés, ou encore qu’ils seront attribués gratuitement aux actionnaires en
proportionde leurdroit dans le capital social ;

- plus généralement, arrêter les caractéristiques de toutes valeurs mobilières et, notamment, les
conditions et modalités d’attribution d’actions, la durée des emprunts pouvant être émis sous forme
obligataire, leur caractère subordonné ounon, la monnaie d’émission, lesmodalités de remboursement
du principal, avec ou sans prime, les conditions et modalités d’amortissementet le cas échéantd’achat,
d’échange ou de rachat anticipé, les taux d’intérêt, fixe ou variable, et la date de versement ; la
rémunération pouvant comporter une partie variable calculée par référence à des éléments relatifs à
l’activité et aux résultats de la Société et un paiement différé en l’absence de bénéfices distribuables ;
fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheterou d’échangeren
bourse, à toutmomentoupendantdespériodesdéterminées,les valeursmobilières émisesouàémettre
immédiatementouà terme envue de les annulerou non, compte tenudesdispositions légales ;

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs
mobilières donnantaccès au capital pendantune périodemaximale de trois mois en conformité avec les
dispositions légales et réglementaires ;

- imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever
sur ce montant les sommesnécessaires pourdoter la réserve légale ;

- détermineretprocéderà tous ajustementsdestinés àprendre en compte l’incidence d’opérations sur le
capital ou les capitaux propresde la Société ;

- constater la réalisationde chaque augmentationde capitaletprocéderauxmodifications corrélatives des
statuts ;

- d’unemanière générale,passer toute convention,notammentpourparvenirà la bonne findes émissions
envisagées, prendre toutesmesures eteffectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au
service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y
sontattachés.

7) prendacte du fait que, dans l’hypothèseoù le Conseild’Administration viendrait àutiliser la délégationde
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseild’Administration rendracompte à
l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation
faite des autorisations conféréesdans laprésente résolution.

8) prendacte que la présente délégationmet fin àcompterde ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie
non encore utilisée, à toute délégation antérieure consentie par l’Assemblée Générale ayant le même
objet.

Dix-neuvième résolution
Autorisation, en cas d’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription, de fixer, dans la limite de
10% du capital par an, le prix d’émissiondans les conditionsdéterminéespar l’Assemblée

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des
Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de son article
L 22-10-52, alinéa 2, autorise le Conseil d’Administration qui décide une émission d’actions ordinaires ou de valeurs
mobilières donnant accès au capital en application des dix-septième et dix-huitième résolutions à déroger, dans la
limite de 10 % du capital social (tel qu'existantà la date de mise en œuvre de la présente délégation) parpériode de
douzemois au momentde l'émission, aux conditionsde fixationduprix prévuespar les résolutions susvisées et à fixer
le prix d’émissiondes actionsordinaires et/oudes valeursmobilières à émettre selon lesmodalités suivantes :
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- Le prix d’émission des actions ordinaires pouvant être émises dans le cadre de la présente
délégationde compétence sera fixé par le Conseild’Administrationetdevraêtre au moins égal :

- soit au dernier cours de clôture de l’action de la Société le jour précédant la fixation du prix de
l’émissionéventuellementdiminué d’une décotemaximale de 15% ;

- soit à la moyenne pondérée par les volumes des cours de l’action de la Société sur le marché
réglementé d'Euronext àParis sur une période choisie par le Conseild'Administration comprenant
entre une et cinq séances de bourse consécutives parmi les trente dernières séances de bourse
précédant la fixationdu prix d’émissionéventuellementdiminué d’une décotemaximale de 15% ;

- Le prix d'émission des valeurs mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement par la
Société,majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurementpar la Société,
soit pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières,
au moins égale au montant visé à l’alinéa précédent.

Vingtième résolution
Délégationde compétence àdonnerauConseil d’Administrationàl’effetd’augmenter le nombrede titresàémettre
en cas d’augmentation de capital avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription en cas de
demandesexcédentaires

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des
Commissaires aux comptes et conformémentaux dispositionsduCode de commerce et, notamment, de sonarticle L.
225-135-1 :

1) délègue auConseil d’Administration, avecfaculté de subdélégationdans les conditions prévuespar la loi,
sa compétence pour décider, pour chacune des émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières
donnantaccès au capital décidées enapplication des seizième, dix-septième etdix-huitième résolutions,
d’augmenter le nombre de titres à émettre, dans les conditions prévuespar les articles L 225-135-1 et R
225-118 du Code de commerce (au jour de la présente Assemblée générale, dans les trente jours de la
clôture de la souscription, dans la limite de 15% de l'émission initiale et au même prix que celui retenu
pour l’émission initiale) etdans la limite du ou desplafond(s) prévu(s)dans la résolutionenapplication de
laquelle l'émissionestdécidée, notammentenvue d’octroyerune optionde sur-allocation conformément
aux pratiquesde marché.

2) fixe à vingt-six (26) mois la durée de validité de la présente autorisation, décomptée àcompterdu jourde
la présente Assemblée.

3) prendacte que la présente délégationmet fin àcompterde ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie
non encore utilisée, à toute délégation antérieure consentie par l’Assemblée Générale ayant le même
objet.

19 mai 2023 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 60

2301739 Page 18



Vingt-et-unième résolution
Délégationà donnerau Conseil d’Administrationpouraugmenter le capital par émissiond’actionsordinaireset/ou
de valeurs mobilièresdonnant accès au capital dans la limite de 10 % du capital en vue de rémunérerdes apports
en nature de titres ou de valeurs mobilièresdonnantaccès au capital

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des
Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de ses articles
L. 225-147, L.22-10-49, L. 22-10-53 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce :

1) autorise le Conseil d’Administration à procéder, sur rapport du commissaire aux apports mentionné aux
alinéas 1er et 2ème de l'article L. 225-147 du Code de commerce, à l’émissiond’actions ordinaires ou de
valeurs mobilières donnantaccès à des actions ordinaires, dans la limite de 10% du capital social, en vue
de rémunérerdes apports en nature consentis à la Société et constituésde titres de capital ou de valeurs
mobilières donnantaccès au capital lorsque les dispositionsde l’article L. 22-10-54 du Code de commerce
ne sont pas applicables.

2) fixe à vingt-six (26) mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée àcompterdu jour de
la présente Assemblée.

3) décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas
d’usage par le Conseild’Administrationde la présente délégationde compétence:

- le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées en vertu de la
présente délégation ne pourra être supérieur à 3.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre
monnaie ouunité monétaire établie par référence à plusieursmonnaies, étantprécisé que ce plafond
s’impute sur le plafondglobal prévuà la vingt-deuxième résolutionde laprésente Assemblée;

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour
préserver, conformémentà la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyantd’autres
cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeursmobilières donnantaccès au capital de la Société.

4) décide de fixercomme suit les limites desmontantsdes titres de créances autorisés en cas d’émissionde
valeursmobilières prenant la forme de titres de créancesdonnantaccès, immédiatementouà terme, au
capital de la Société ou d’autres sociétés :

- lemontantnominaldes titres de créance sur laSociété susceptiblesd'être émis envertude laprésente
délégation ne pourra être supérieur à 10.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies ; étant précisé que ce plafond s’impute
sur le plafondglobal prévuà la vingt-deuxième résolution de laprésente Assemblée ;

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair et est
indépendant du montant des titres de créances dont l’émission pourrait résulter de l’utilisation des
autres résolutions soumises à la présente Assemblée et des titres de créances dont l’ém ission serait
décidée ouautorisée par le Conseil d’Administration conformémentaux articles L.228-36-A, L.228-40,
L.228-92 alinéa 3, L.228-93 alinéa 6 et L.228-94 alinéa 3 du Code de commerce.

5) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux
valeurs mobilières faisant l’objet de la présente résolution au profit des porteurs de titres ou valeurs
mobilières, objetdes apports ennature.

6) décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, avec faculté de
subdélégation dans les conditions prévues par la loi, des pouvoirs nécessaires pourmettre en œuvre la
présente délégationde compétence etnotammentà l’effetde :
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- statuer sur le rapport du ou des commissaires aux apports mentionnés aux 1er et 2ème alinéas de
l'article L. 225-147 duCode de commerce, sur l'évaluationdes apportset l'octroid'éventuels avantages
particuliers ;

- décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme
au capital de la Société, rémunérant les apports ;

- arrêter la liste des titres de capital et des valeurs mobilière donnant accès au capital apportés,
approuver l’évaluation des apports, fixer les conditions de l’émission des actions et/ou des valeurs
mobilières rémunérant les apports, ainsique le cas échéant lemontantde lasoulte àverser, approuver
l’octroi des avantagesparticuliers, et réduire, si les apporteurs y consentent, l’évaluationdes apports
ou la rémunérationdes avantagesparticuliers ;

- déterminer les dates etmodalités de l’émission, lanature, le nombre et les caractéristiquesdes actions
et/ou des valeurs mobilières rémunérant les apports et modifier, pendant la durée de vie de ces
valeursmobilières, lesditesmodalités et caractéristiquesdans le respectdes formalités applicables et
fixer lesmodalités selon lesquelles seraassurée,le cas échéant, lapréservationdesdroits des titulaires
de valeurs mobilières donnant accès au capital ; décider, en outre, en cas d’émission de titres de
créance, de leur caractère subordonné ounon (et, le cas échéantde leur rang de subordination) ;

- imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et
préleversurce montant les sommesnécessaires pourdoter la réserve légale ;

- fixer lesmodalités selon lesquelles laSociété aura le cas échéant la faculté d’acheteroud’échangeren
bourse à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs mobilières en vue de les
annulerou noncompte tenudesdispositions légales ;

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs
mobilières donnantaccès au capital en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ;

- détermineretprocéderà tous ajustementsdestinés àprendre en comptel’incidence d’opérations sur
le capital ou les capitaux propres de la Société, notamment en cas de modification du nominal de
l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, d’attribution
gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves
ou primes ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant
sur le capital ou les capitaux propres (y compris en cas d’offre publique et/ouen cas de changement
de contrôle), et fixer toute autre modalité permettant d’assurer, le cas échéant, la préservation des
droits des titulaires de valeursmobilières donnantaccès au capital ou autresdroits donnantaccès au
capital (y compris par voie d’ajustementennuméraire) ;

- constater la réalisation de chaque augmentationde capital et procéderauxmodifications corrélatives
des statuts ;

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la
cotation et au service financier des titres émis en vertude la présente délégationainsiqu’à l’exercice
desdroits qui y sontattachés.

7) prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la délégation
qui lui est conférée dans la présente résolution, le rapport du commissaire aux apports, s’il en est établi
un conformément aux articles L. 225-147 et L. 22-10-53 du Code de commerce, sera porté à sa
connaissance à la prochaine Assemblée générale.
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8) prendacte que la présente délégationmet fin àcompterde ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie
non encore utilisée, à toute délégation antérieure consentie par l’Assemblée Générale ayant le même
objet.

Vingt-deuxième résolution
Limitation globale des plafonds des délégations prévues aux, dix-septième, dix-huitième, vingtième et vingt-et-
unième résolutions

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires, après avoirpris connaissance du rapport duConseil d’Admin istration :

décide de fixer :

1) à 3.000.000 euros, le montantnominal global des augmentationsde capital susceptibles d'être réalisées,
en vertudes dix-septième, dix-huitième, vingtième etvingt-et-unième résolutions soumises à la présente
Assemblée,étantpréciséqu’àce plafonds’ajoutera,le cas échéant, lemontantnominalde l’augmentation
de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations
contractuelles prévoyantd’autres casd’ajustement,les droits des titulaires de droits ouvaleursmobilières
donnantaccès au capital de la Société.

2) à 10.000.000 d’euros (ou l’équivalent en toute autremonnaie ou unitémonétaire établie par référence à
plusieursmonnaies) lemontantnominalmaximumdes titres de créancespouvantêtre émis envertudes
résolutions susvisées.

Vingt-troisième résolution
Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital par incorporation de
réserves, bénéficeset/ouprimes

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, connaissance prise du rapport duConseil d’Administration, et conformémentaux dispositionsdes articles
L. 225-129-2, L. 225-130 et L.22-10-50 du Code de commerce :

1) délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effetde déciderd’augmenter le capital social, en
une ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, par incorporation au capital
de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise, par l’émission et
l’attribution gratuite d’actions ou par l’élévation du nominal des actions ordinaires existantes, ou de la
combinaisonde cesdeuxmodalités.

2) décide qu’en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation, conformémentaux
dispositions de l’article L. 22-10-50 du Code de commerce, en cas d’augmentation de capital sous forme
d’attribution gratuite d’actions, les droits formant rompus ne seront pas négociables, ni cessibles et que
les titres de capital correspondants seront vendus ; les sommesprovenantde lavente serontallouées aux
titulaires desdroits dans le délai prévupar la réglementation.

3) fixe à vingt-six (26) mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée àcompterdu jour de
la présente Assemblée.

4) décide que le montantd’augmentationde capital résultantdes émissions réalisées au titre de la présente
résolution ne devra pas excéder le montant nominal de 156.948 euros, compte non tenu du montant
nécessaire pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant
droit à des actions.

5) ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la présente
Assemblée.
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6) confère au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, tous pouvoirs à l’effet de mettre en
œuvre la présente résolution, et, généralement, de prendre toutes mesures et effectuer toutes les
formalités requises pour la bonne fin de chaque augmentation de capital, en constater la réalisation et
procéderà la modification corrélative des statuts.

7) prendacte que la présente délégationmet fin, àcompterde ce jour, àhauteur, le cas échéant, de lapartie
nonutilisée, à toute délégation antérieure consentie par l’Assemblée Générale ayant lemême objet.

Vingt-quatrième résolution
Délégationde compétence à donner au Conseil d’Administrationpour augmenter le capital par émissiond’actions
ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression de droit préférentiel de
souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en app lication des articles L. 3332-18 et
suivants du Code du travail

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des
Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de ses articles
L.22-10-49, L. 225-129-6, L. 225-138-1 et L. 228-92 duCode de commerce et L. 3332-18 et suivants duCode du travail :

1) délègue sacompétenceauConseild’Administrationà l’effet, s’il le juge opportun, surses seulesdécisions,
d’augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs
mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société au profit des adhérents à un ou
plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les entreprises françaises
ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L.225-180 du Code de commerce et de
l’article L.3344-1 duCode du travail.

2) supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront être
émises envertude la présente délégation.

3) fixe à vingt-six (26) mois à compterde la présente Assemblée ladurée de validité de cette délégation.

4) limite le montant nominalmaximumde la ou des augmentationspouvantêtre réaliséesparutilisation de
la présente délégation à 3% du capital social à la date de la présente Assemblée Générale, ce montant
étant indépendantde toutautre plafondprévuenmatière de délégationd’augmentationde capital, étant
précisé qu’à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ordinaires à
émettre pourpréserver, conformémentà la loi et aux éventuelles stipulations contractuelles applicables
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des
titres de capital de la Société.

5) décide que le prix des actions à émettre, enapplicationdu 1/ de la présente délégation, ne pourraêtre ni
inférieurde plus de 30 %, ou de 40 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan en application
des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du travail est supérieure ouégale à dix ans, à unemoyenne
des cours cotés de l’action lors des 20 séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la date
d'ouverture de la souscription, ni supérieurà cettemoyenne.

6) décide, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le Conseil
d’Administration pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis aupremierparagraphe ci-dessus, à
titre gratuit, d’actions à émettre oudéjàémisesoud’autres titres donnantaccès au capital de la Société à
émettre oudéjàémis, au titre (i) de l’abondementquipourraêtre versé enapplication des règlements de
plans d’épargne d’entreprise oude groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote .

7) décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation dans les
conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, prendre toutes mesures pour
fixer les diversesmodalités de l'opérationetprocéderà toutes formalités nécessaires .
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8) prendacte que la présente délégationmet fin àcompterde ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie
non encore utilisée, à toute délégation antérieure consentie par l’Assemblée Générale ayant le même
objet.

Vingt-cinquième résolution
Pouvoirs en vue des formalités

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès -verbal de la
présente AssembléeGénérale pour effectuer toutes formalités nécessaires.

***
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PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE

Les actionnaires peuventprendrepart à cette assemblée quelque soit le nombre d’actionsdont ils sont propriétaires.

Il est justifié dudroit de participeraux assemblées générales des sociétés par l’inscriptionen compte des titres au nom

de l'actionnaire oude l'intermédiaire inscrit pour son compte enapplicationde l'article L.228-1 duCode de commerce,

au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le jeudi 22 juin 2023, à zéro heure, heure de Paris, soit dans les

comptesde titres nominatifs tenuspar la société, soit dans les comptes de titres auporteur tenus par l'intermédiaire

habilité.

L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être

constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les

conditions prévues à l'article R.225-61 du Code de commerce, et annexée au formulaire de vote à distance ou de

procuration, ou encore, à la demande de carte d'admission établie au nom de l'actionnaire ou pour le compte de

l'actionnaire représentépar l'intermédiaire inscrit.

Une attestation doit être également délivrée par son intermédiaire financier à l'actionnaire souhaitant participer

physiquement à l'assemblée et qui n'a pas reçu sa carte d'admission le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée,
soit le jeudi 22 juin2023, à zéroheure, heure de Paris.

A défautd'assisterpersonnellementàcette assemblée, les actionnaires peuvent choisirentre l'une des trois formules

suivantes :

1. donnerpouvoirauPrésidentde l’Assemblée ou adresseruneprocuration à lasociété sans indication demandataire.

En casde pouvoirdonné auPrésidentdel’Assemblée ou sans indicationdemandataire,le Présidentde l’Assemblée
générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolution présentés ou agréés par le Conseil
d’administrationet unvote défavorable à l’adoption de tous les autresprojets de résolution

2. donner une procurationà toute personne physique ou morale de son choix dans les conditionsprévues aux articles

L.225-106 I et L.22-10-40 duCode de commerce. Ainsi, l’actionnaire devraadresseràUpteviaune procurationécrite

et signée indiquant son nom, prénom et adresse ainsi que ceux de son mandataire. La révocation du mandat

s’effectuedans lesmêmes conditionsde forme que celles utilisées pour sa constitution.

Conformément aux dispositions des articles R.225-79 et R.22-10-24 du Code de commerce, la notification de la
désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les

modalités suivantes :

- pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail à l’adresse électronique suivante

ct-mandataires-assemblees@uptevia.comenprécisant leurs nom, prénom,adresseet leur identifiant Upteviapour

les actionnaires au nominatif pur (informationdisponibleenhautet àgauchede leur relevéde comptetitres)ou leur

identifiant auprèsde leur intermédiaire financierpour les actionnaires au nominatif administré, ainsique les nomet

prénomdumandataire désigné ou révoqué ;

-pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail à l’adresse électronique suivante

ct-mandataires-assemblees@uptevia.com en précisant leur nom, prénom, adresse et références bancaires

complètes ainsi que les nom et prénomdu mandataire désigné ou révoqué, puis endemandant impérativement à

leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par

courrier) à Uptevia – Service AssembléesGénérales – 12, place des Etats-Unis, CS40083, 92549 Montrouge Cedex.
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Seules les notifications de désignationoude révocationdemandatsdûment signées, complétéeset réceptionnées

au plus tard trois jours avant la date de tenue de l'assembléegénérale, soit le vendredi 23juin2023 inclus, oudans

les délais prévus par l’article R. 225-80 du Code de commerce pourront être prises en compte. Par ailleurs, seules

les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique

susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou

traitée.

3. voterpar correspondance.

Pour être comptabilisé, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé, devra être réceptionné chez

Uptevia – Service Assemblées Générales – 12, place des Etats-Unis, CS 40083, 92549 Montrouge Cedex au plus tard

trois jours avant la tenue de l'assemblée,soit le vendredi 23 juin 2023 inclus.

Lorsque l'actionnaire a déjàexprimé sonvote àdistance, envoyé unpouvoir oudemandé sacarte d'admission ouune
attestationde participation, il ne peutplus choisir un autremode de participation à l'assemblée.

Les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux actionnaires
inscrits en compte nominatif purouadministré parcourrierpostal.

Les formulaires de vote ne donnantaucun sensouexprimantune abstentionne sontpas considérés comme desvotes
exprimés.

Conformémentà la loi, l’ensemble desdocumentsquidoiventêtre communiqués à cette assemblée générale, seront

mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux,au siège socialde laSociété AdUXet sur le site internetdela

société http://www.adux.comou transmis sursimple demande adressée àUptevia .

Pour les propriétaires d’actions auporteur, les formulaires de procurationet de vote par correspondance leurs seront

adressés surdemanderéceptionnéepar lettre recommandéeavecavis de réceptionpar Uptevia– Service Assemblées

Générales – 12, place des Etats-Unis, CS 40083, 92549 Montrouge Cedex au plus tard six jours avant la date de
l’assemblée.

L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une

attestation de participation peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Si le transfert de propriété

intervientavant le deuxièmejourouvréprécédant l'assemblée, soit le jeudi 22 juin 2023, à zéro heure, heure de Paris,

la société invalide oumodifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé àdistance, le pouvoir, la carte d'admission

ou l'attestationde participation. A cette fin, l'intermédiairehabilité teneurde comptenotifie le transfertde propriétéà

la société ouàsonmandataireet lui transmet les informations nécessaires. Si le transfertde propriété intervientaprès

le deuxièmejourouvréprécédant l'assemblée,soit le jeudi 22juin2023, à zéroheure, heure de Paris, ilne serapaspris

en considérationpar la société.

Les actionnaires peuventposerdesquestions écrites à la société conformémentaux articles L.225-108 etR.225-84 du

Code de commerce. Cesquestions doiventêtre adressées au siège social de la société, par lettre recommandée avec

accusé de réception au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale soit lemardi 20

juin2023. Elles doivent être accompagnéesd’uneattestationd’inscription en compte.

Tout actionnaire peut consulter au siège social, dans les délais légaux, les documentsque la société doit tenir à sa

disposition.

Les demandes motivées d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires

remplissant les conditions légales en vigueur, doivent être adressées au siège social, par lettre recommandéeavec

demande d’avisde réception, etêtreréceptionnéesauplus tard vingt-cinq jours avant la tenue de l’assemblée générale

soit le jeudi 1er juin2023.

19 mai 2023 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 60

2301739 Page 25



Cesdemandesdoiventêtre accompagnéesd’uneattestationd’inscription encompte justifiant de la possessionoude

la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R. 225-71 du Code de

commerce. La liste des points ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolution seront publiés sur le site

internet de la Société, www.adux.com, conformément aux articles R.225-73-1 et R.22-10-23 du Code de commerce.

La demande d’inscriptionde projets de résolutions est accompagnée du texte desprojets de résolutions qui peuvent

être assorties d’unbref exposé desmotifs.

Il est enoutre rappelé que l’examenpar l’assembléegénérale despoints à l’ordre du jouretdes résolutions quiseront

présentés est subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le deuxième jour ouvré précédant

l’assemblée, soit le jeudi 22juin2023, à zéroheure, heure deParis, d’unenouvelle attestation justifiantdel’inscription

encompte de leurs titres dans les mêmes conditionsque celles indiquées ci- dessus.

Le présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à l’ordre du jour,

notamment à la suite de demandesd’inscriptions de projets de résolutions présentées par des actionnaires. En cas de

modificationdu présentavis oud’ajoutde projets de résolutions à l’ordre dujour, unnouvel avis de convocation sera

publié dans les délais légaux.

L’avis de réunion, le rapport du conseil d’administration sur les résolutions et le texte des résolutions pourront être

consultés sur le site internet de la Société : www.adux.com.
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